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PRINCIPES	D’URBANISME	ET	D’AMENAGEMENT	

I. LES GRANDES ORIENTATIONS DEFINIES PAR LA LOI 
 
Le Plan Local d'Urbanisme (P.L.U.) traduit une politique locale volontariste en matière de planification 
urbaine, d'aménagement et de développement durables, au moyen de réponses qui tiennent compte des 
spécificités de Fréterive et des enjeux définis par la loi, notamment ceux établis aux articles L101-1 et 
L101-2 du code de l’urbanisme, en assurant (extraits ci-après) : 
1° L'équilibre entre :  

a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 
urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  

b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ;  
d) Les besoins en matière de mobilité.  

1° bis La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 
 
2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 
besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 
sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en 
tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, 
commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 
développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 
 
3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique 
à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des 
ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise 
en bon état des continuités écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, des risques 
miniers, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 
 
Le P.L.U. s’inscrit dans une logique de développement durable, C’est-à-dire, « un développement qui 
répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux 
leurs ». 
 
Outre ces grands principes, le territoire communal est partiellement soumis aux dispositions de la loi 
Montagne. Dans les secteurs concernés, devra notamment être respecté le principe de développement de 
l’urbanisation en continuité et en proportionnalité avec le bâti existant, au titre de l’article L 145-3 du code 
de l’urbanisme (extrait de l’article) : 
III. - Sous réserve de l'adaptation, du changement de destination, de la réfection ou de l'extension limitée 
des constructions existantes et de la réalisation d'installations ou d'équipements publics incompatibles avec 
le voisinage des zones habitées, l'urbanisation doit se réaliser en continuité avec les bourgs, villages, 
hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations existants. 
 
Lorsque la commune est dotée d'un plan local d'urbanisme ou d'une carte communale, ce document peut 
délimiter les hameaux et groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations existants en continuité 
desquels il prévoit une extension de l'urbanisation, en prenant en compte les caractéristiques 
traditionnelles de l'habitat, les constructions implantées et l'existence de voies et réseaux. 
 

Seul le hameau de la Maserie est concerné par le classement en zone de montagne. 
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II. CONTENU GENERAL DU DOCUMENT 
 
Le rapport de présentation : 

1. Expose le diagnostic, 
2. Analyse l'état initial de l'environnement, présente une analyse de la consommation 

d'espaces naturels, agricoles et forestiers et justifie les objectifs de modération de cette 
consommation et de lutte contre l'étalement urbain arrêtés dans le projet d'aménagement et 
de développement durables au regard, notamment, des objectifs fixés, le cas échéant, par le 
schéma de cohérence territoriale, et des dynamiques économiques et démographiques ;  

3. Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement 
durable et, le cas échéant, les orientations d'aménagement et de programmation ; il expose 
les motifs de la délimitation des zones, des règles et des orientations d'aménagement et de 
programmation, des règles qui y sont applicables, notamment au regard des objectifs et 
orientations du projet d'aménagement et de développement durables. Il justifie l'institution 
des secteurs des zones urbaines où les constructions ou installations d'une superficie 
supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites;  

4. Evalue les incidences des orientations du plan sur l'environnement et expose la manière 
dont le plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur ;  

5. Précise les indicateurs qui devront être élaborés pour l'évaluation des résultats de 
l'application du plan prévue. 

 

III. LES DOCUMENTS SUPRA COMMUNAUX 
 
Outre les grands principes et les grandes orientations définis par la loi, le PLU doit être compatible avec le 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de Métropole Savoie. Le SCoT, approuvé le 21 juin 2005 (et en 
cours de révision) est un « document intégrateur ». Cela implique qu’il n’est nécessaire que de démontrer 
que le PLU est compatible avec le SCoT et non pas avec les documents d’échelle supérieure et 
notamment : 
 
 le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin Rhône-

Méditerranée, 
 le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), 
 le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE), 
 le Parc Naturel Régional de Bauges. Le P.L.U. devra être compatible avec la charte du Parc 

Naturel. 
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A. Le SDAGE 

 
Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021 a 
fixé pour une période de 6 ans les orientations 
fondamentales d’une gestion équilibrée de la 
ressource en eau. Il intègre les obligations 
définies par la directive européenne sur l’eau, 
ainsi que les orientations du Grenelle de 
l’environnement pour un bon état des eaux d’ici 
2021. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le SDAGE et les régions qu’il couvre. Source : 
SDAGE. 

 
Le SDAGE décline un programme de mesures dont les orientations fondamentales sont les suivantes : 
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B. Le Schéma Climat Air Energie Rhône Alpes (SRCAE) 

Source : SRCAE. 
La stratégie climatique régionale, formulée dans le Schéma Régional Climat, Air, Energie, doit permettre de 
garantir la performance des politiques publiques au regard de leurs impacts sur le climat, l'air et l'énergie 
et, plus largement en terme environnemental et social. Pour cela elle doit être à la fois ambitieuse, réaliste 
et s’appuyer sur l’intelligence collective, dans le respect des compétences et des responsabilités de 
chacun. 
 ambitieuse : pour atteindre les objectifs environnementaux dans les échéances de 2020 et 2050 ; 
 réaliste : pour respecter les autres engagements de développement durable du territoire rhônalpin 

et susciter véritablement une adhésion et une mise en action de tous les acteurs du territoire ; 
 intelligente : fondée sur un fonctionnement collectif innovant, le renforcement des synergies, 

l’économie des ressources et sur l’action de chacun avec les leviers dont il dispose, en bonne 
articulation avec les autres. 

 
Dans ce cadre général, la région Auvergne Rhône-Alpes devra mettre en œuvre les principes suivants : 
 la maîtrise des consommations par la sobriété et l’efficacité énergétique, à la fois dans les 

comportements et les modes d’organisation ; 
 la réduction des émissions polluantes qui constitue un enjeu sanitaire important dans la région ; 
 le développement des énergies renouvelables ; 
 l’innovation et le développement technologique dans la gestion des systèmes énergétiques et les 

techniques à bas niveau d’émission en gaz à effet de serre et polluants atmosphériques ; 
 la préparation de la société à la transition énergétique, en prenant en compte la vulnérabilité des 

ménages, des activités, des réseaux de distribution d’énergie ; 
 l’adaptation aux conséquences du changement climatique. 

 
C’est ainsi que la stratégie régionale se combine autour : 
 d’orientations structurantes qui fondent la stratégie d’action territoriale sur des principes de 

gouvernance collégiale, de solidarité et d’équité sociale, de changement de comportement et de 
mise en place des capacités pour faire évoluer la société « consommatrice d’énergie » actuelle vers 
une société post carbone ; 

 d’orientations plus sectorielles avec des objectifs quantifiés mesurables. Elles concernent tous les 
domaines prioritaires d’actions visant à une plus grande sobriété et une plus grande efficacité, que 
ce soit dans le domaine de l'aménagement (bâtiments, déplacements et transports), dans les 
différents secteurs d’activités (industrie, agriculture, tourisme), et en terme de développement des 
énergies renouvelables en cohérence avec les potentialités, mais aussi avec les contraintes des 
territoires (biomasse, éolien, hydroélectricité, solaire, géothermie…) ; 

 d’orientations transversales qui concernent l’ensemble de ces secteurs, par exemple afin d’assurer 
une qualité de l’air satisfaisante sur l’ensemble de la région ou d’adapter la région Rhône-Alpes au 
changement climatique. 

 La région Rhône-Alpes atteint 
voire dépasse tous les objectifs 
nationaux en termes de climat et 
d’énergie à l’horizon 2020. 

 Les objectifs de réduction des 
émissions de polluants 
atmosphériques sont totalement 
atteints en 2020, soit avec 
quelques années de retard. 

 Le facteur 4 sur les émissions de 
GES n’est pas atteint en 2050 
avec les hypothèses prises en 
continuité du scénario 2020. 
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C. Le Parc Naturel Régional des Bauges 

Source : PNR des Bauges 

 
Fréterive, à la Frange Sud du PNR des Bauges. 
 
Le Parc naturel régional du Massif des Bauges a été créé en décembre 1995 par décret du Premier 
ministre. Cette reconnaissance nationale s'appuie sur la qualité des patrimoines et l'engagement volontaire 
des communes, pour un développement local fondé sur leur préservation et leur valorisation.  
  
La Charte constitutive du Parc est le document qui rassemble ces engagements, ainsi que les grandes 
orientations de développement du Massif. Mieux accueillir le public, préserver et perpétuer les patrimoines 
et les paysages tout en contribuant au développement économique du territoire sont ainsi les grands axes 
inscrits dans l'actuelle Charte. 
 
Ecrite au terme de nombreux échanges et réunions avec les acteurs et habitants du Parc, cette seconde 
Charte (première Charte : 1995 - 2007) définit les mesures à mettre en œuvre sur 12 ans (2008 - 2019). 
Ces propositions recouvrent ainsi trois grands domaines : les hommes, le cadre de vie et les activités. 
 
Aux côtés des communes, des associations et des acteurs économiques, le syndicat mixte du Parc, créé 
pour gérer et animer le projet de territoire « Parc », mène des actions concrètes en application des objectifs 
de la charte, visant à assurer durablement la préservation et la valorisation de ses richesses. Les actions 
du Parc sont menées en lien avec les 5 missions des Parcs naturels régionaux, précisées dans le Code de 
l'environnement aux articles L.333-1 à L. 333-16 : 
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 La protection et la gestion du patrimoine naturel et culturel, notamment par une gestion adaptée des 
milieux naturels et des paysages. 

 L'aménagement du territoire, en contribuant à la définition et l'orientation des projets 
d'aménagement. 

 Le développement économique et social, en animant et coordonnant les actions économiques et 
sociales pour assurer une qualité de vie sur son territoire ; les Parcs soutiennent les entreprises 
respectueuses de l'environnement qui valorisent ses ressources naturelles et humaines. 

 L'accueil, l'éducation et l'information du public. Les Parcs favorisent le contact avec la nature, 
sensibilisent les habitants aux problèmes environnementaux. 

 L'expérimentation et la recherche. Les Parcs contribuent à des programmes de recherche et ont 
pour mission d'initier des procédures nouvelles et des méthodes d'actions. 

 

D. Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

Source : SRCE 
Outil de planification au service de la biodiversité issu des lois Grenelle, le SRCE est élaboré conjointement 
par l’Etat (DREAL) et la région Auvergne Rhône Alpes. L’actuelle érosion de la biodiversité nécessite une 
politique active de mise en œuvre de la trame verte et bleue (TVB). Celle-ci a pour ambition première 
d’enrayer la perte de biodiversité. Par la préservation et la remise en état des sites à forte qualité 
écologique, riches en biodiversité (les réservoirs) et par le maintien et la restauration des espaces qui les 
relient (les corridors), elle vise à favoriser les déplacements et les capacités adaptatives des espèces et 
des écosystèmes, notamment dans le contexte de changement climatique. 
La Trame Verte et Bleue 
se veut également un 
véritable outil 
d’aménagement du 
territoire, selon les termes 
mêmes de la Loi Grenelle 
1. Ce schéma 
d’aménagement a une 
portée juridique et 
constitue un nouveau 
document dans la 
hiérarchie des outils de 
planification territoriale 
(retranscription dans les 
SCOT, PLU, SDAGE et 
les projets 
d’aménagement). 

Fréterive au sein du SRCE 

 
Les principaux corridors écologiques (l’un deux emprunte Fréterive). 
 

 
Les réservoirs de bio diversité (les deux tiers Nord de la commune sont classés en 
réservoir de bio diversité). 
 

 
Les zones agricoles et espaces de perméabilité moyenne. 
 

 
 

Les espaces de perméabilité forte. 

 
La trame bleue (réseau hydrographique superficiel et zones humides). 
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IV. LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 
Le SCoT (approuvé le 21 juin 2005) est un document d’urbanisme supra communal. Il est l’outil de 
planification du développement à l’échelle du territoire de Métropole Savoie. Le SCoT a produit un 
document de synthèse qui explicite les grands axes du projet de territoire et la situation de Fréterive dans 
ce projet. Source : Métropole Savoie 
 

A. Les 5 grands axes stratégiques du projet de territoire du SCoT approuvé 

 
 Répondre aux besoins en logements dans le cadre d’une gestion économe de l’espace. 
 Renforcer la cohésion sociale et territoriale. 
 Organiser un développement économique cohérent. 
 Rééquilibrer les modes de déplacements. 
 Préserver et valoriser l’environnement. 
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B. Zoom sur l’objectif stratégique «renforcer la cohésion sociale» 

 Toutes les opérations significatives à l’échelle de la commune comporteront au moins 20 % de 
logements locatifs sociaux. 

 Cette règle sera systématique pour les opérations d’habitat de plus de 5 000 m² de surface de 
plancher. 

 Dans les communes concernées par l’article 55 de la loi SRU, la proportion de logements locatifs 
sociaux sera de 30 % minimum (Fréterive n’est pas concernée par cette disposition). 

 

C. Carte de synthèse : équilibre développement / protection 

 

 
 

D. En matière de protection 

 
 Espaces agricoles / viticoles : enjeux agricoles et viticoles forts, à protéger. 
 Espace naturel : enjeux de préservation de la fonctionnalité écologique du territoire, de ses 

réservoirs de bio diversité et de ses corridors biologiques. 
 Route verte : enjeu de protection des paysages vus depuis cette route qui traverse des secteurs 

naturels. 
 Route rurale de caractère : maintenir des «fenêtres paysagères» entre les hameaux et villages ; 

éviter une urbanisation linéaire le long de cette route. 
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E. En matière de développement 

 
 Dimensionnement du potentiel d’urbanisation à dominante habitat : 14 ha pour la période 2005-

2025. 
 Opération significative à définir dans le PLU : 20% de logements locatifs sociaux. 
 Secteur préférentiel d’accueil de 

commerces : une «centralité du 
quotidien principale», pouvant 
accueillir tous types de 
commerce », est identifiée au 
Chef-lieu : 

 
 
 
 
 
 

Fréterive : centralité du quotidien 
 
Ces objectifs devront être traduits dans le PLU sous le régime de la compatibilité (c'est à dire qu'il n'est pas 
demandé de les respecter "à la virgule près" mais d'en rester proche). 
 

F. Eléments de cadrage sur le projet de révision du SCoT arrêté le 29 juin 2019 

 
En termes de développement démographique : le SCoT révisé a défini pour la commune une croissance 
annuelle moyenne de 1,1%. 
 
Le SCoT révisé plafonne la consommation d’espaces agricoles et naturels à 7,3 ha entre 2015 et 2040. 
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I. L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

A. Raison de sa mise en œuvre 

Compte-tenu  de la présence de plusieurs zones Natura 2000 sur le territoire communal, la révision du PLU 
est soumise à évaluation environnementale conformément aux dispositions de l’article R104-9 du Code de 
l’Urbanisme : 
Les plans locaux d'urbanisme, dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2000, 
font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion :  
1° De leur élaboration ;  
2° De leur révision ; 
3° De leur mise en compatibilité, dans le cadre d'une déclaration d'utilité publique ou d'une déclaration de 
projet, lorsque la mise en compatibilité emporte les mêmes effets qu'une révision au sens de l'article L. 
153-31. 

Figure 1 : emprise des zones Natura 2000 dans la commune 

 
 
Sur les hauteurs de la commune : la zone Natura 2000 « PARTIE ORIENTALE DU MASSIF DES 
BAUGES » et dans la plaine de l’Isère : la zone Natura 2000 « RESEAU DE ZONES HUMIDES DANS LA 
COMBE DE SAVOIE ET LA BASSE VALLEE DE L'ISERE » 
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B. Objectifs et contenu de l’évaluation environnementale 

Le PLU est le principal document de planification de l’urbanisme à l’échelle communale. Il permet 
notamment d’établir les orientations d’aménagement durable du territoire et de définir les règles 
d’occupation du sol, au travers de l’établissement des: zones urbaines, à urbaniser, agricoles, naturelles et 
forestières. 
 
L’évaluation environnementale place l’environnement au cœur du processus de décision et de 
planification, dès le début du document d’urbanisme, dans l’objectif de contribuer au développement 
durable de la commune. Elle découle d’une démarche intégratrice, consultative et collaborative 
menée tout au long de l’élaboration du PLU et induit en particulier de nombreux échanges entre les 
différents partie-prenantes du projet d’aménagement (durable). 
 

 
 

 

Schéma de principe de l’évaluation environnementale (Commissariat général au développement durable, 2011) 

 
La première phase de ce processus itératif est la rédaction de l’état initial de l’environnement. Il s’agit 
de la présentation des éléments prépondérants de l’environnement communal, en particulier ceux 
relatifs au patrimoine naturel (présence de périmètres de protection et d’inventaire du patrimoine naturel, 
prise en compte des fonctionnalités écologiques et analyse de la trame verte et bleue communale…). 
 

C’est cette première phase qui est traitée dans le cadre du rapport de phase 1 du PLU. 
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La seconde phase est celle de l’évaluation environnementale à proprement parler, qui constitue le cœur 
du dispositif. Il s’agit ici de l’environnement pris au sens large donc incluant les milieux naturels, les 
pollutions et nuisances, les risques naturels, les ressources naturelles, le patrimoine et le cadre de vie. 
 
Remarque : L’évaluation environnementale concerne le PLU des communes dont le territoire comprend tout ou partie d’un site Natura 
2000, ou dont le territoire est concerné par la loi Littoral ou par la Loi Montagne et prévoyant une Unité touristique nouvelle (UTN). 
Les autres PLU sont soumis à examen au cas par cas. 
 
À cette étape, les objectifs sont : 

1) D’analyser « les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du plan sur l'environnement » 
et d’exposer « les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones 
revêtant une importance particulière pour l'environnement » afin de pouvoir ajuster les choix de 
planification durant la conception du PLU et avant son adoption. 
 

2) D’expliquer « les choix retenus pour établir le Projet d'aménagement et de développement 
durables, au regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau 
international, communautaire ou national, et, le cas échéant, les raisons qui justifient le choix opéré 
au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ 
d'application géographique du plan » et exposer « les motifs de la délimitation des zones, des 
règles qui y sont applicables et des orientations d'aménagement ». 
Remarque : l’évaluation environnementale concerne donc bien l’ensemble des étapes d’élaboration du PLU : le PADD, le règlement et le zonage du 
PLU (avec prise en compte des Orientations d’aménagement et de programmation). 

 

3) De définir « les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si nécessaire, compenser, s'il y a 
lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur l'environnement […] ». 
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Figure 2 : carte la CC Cœur de Savoie au sein du département 

DIAGNOSTIC	

I. CONTEXTE GLOBAL 

 

Fréterive, en partie médiane de la Combe de Savoie, s’inscrit 
dans un espace de transition, entre plaine de l’Isère et versant 
Sud du massif des Bauges. Cette géographie fait de la 
commune un territoire aux paysages contrastés, le carrefour 
d’enjeux urbains, agricoles, environnementaux et paysagers, 
dans un contexte socio-économique général où s’affirment des 
besoins importants en logements à l’échelle intercommunale, 
mais aussi locale. 
 
Chambéry constitue le pôle de centralité et Saint Pierre 
d’Albigny, Montmélian les pôles locaux d’accès aux commerces 
et services de base. 
 
Fréterive fait partie de la Communauté de Communes « Cœur 
de Savoie » qui regroupe 41 communes essentiellement rurales, 
sans véritable « poids lourd » démographique. Ces communes 
bénéficient plus ou moins directement (en fonction de leurs 
facilités d’accès aux pôles centres) des retombées économiques 
issues des principales zones d’activités de l’agglomération de 
Chambéry, d’Albertville, mais aussi des parcs d’activités plus 
locaux, comme Alpespace à Sainte Hélène du Lac, Arc-Isère à 
Aiton, Carouge et la zac de la Gare à Saint Pierre d’Albigny. 
Elles ont aussi en commun pour l’essentiel d’entre elles, une 
activité économique centrée sur l’agriculture. 
 
A l’entrée Sud du département irriguée par l’A43, la CC cœur de 
Savoie englobe une large partie de la Combe de Savoie, 
embrassant la large vallée de l’Isère et les versants montagneux 
qui la couronnent. 



La Vallée de l’Is
ère

La commune s’inscrit dans la Combe de Savoie, au 
sein d’un vaste ensemble rural dominé par l’exploita-
tion agricole. Dans le sillage de Saint Pierre d’Albigny, 
qui constitue le pôle de proximité, Fréterive connait 
également l’influence de la métropole chambérienne 
qui se manifeste de manière croissante avec l’allon-
gement des trajets domicile-travail acceptables pour 
accéder au logement en propriété.
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